 STATUTS du Syndicat Mixte Arize Lèze de Coopération Transfrontalière (SMALCT)

Article 1 : Création

En application du Code Général des Collectivités Territoriales, selon les articles 8711-1 et suivants, il est formé entre les collectivités suivantes :

· la communauté de Communes de l’Arize 

· la commune d’Artigat

· la commune de Carla-Bayle

· la commune de Pailhès

un Syndicat Mixte, qui prend la dénomination de

Syndicat Mixte Arize-Lèze de Coopération Transfrontalière.

Article 2 : Objet 

Le Syndicat Mixte est compétent pour mener 

le montage, l’animation et la gestion des projets de coopération transfrontalière.

Article 3 : Siège 

Le siège du Syndicat Mixte est fixé à la Mairie de Carla-Bayle.

Article 4 : Durée

Le Syndicat Mixte est constitué pour une durée illimitée.

Article 5 : Représentation

Le Comité Syndical est composé de délégués élus par les organes délibérants des communes et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) intéressés à raison de deux délégués par commune et sept délégués par EPCI.

Chaque collectivité membre désigne en outre des délégués suppléants appelés à siéger au Comité avec voix délibérative en cas d’empêchement des délégués titulaires. Pour chaque collectivité membre, le nombre de délégués suppléants est égal à la moitié de l’effectif total des délégués titulaires, arrondi, le cas échéant, à l’entier supérieur.

En cas de modification du nombre de délégués titulaires, le nombre de délégués suppléants est réajusté.

Article 6 : Fonctionnement du comité syndical

Les dispositions du Code général des collectivités territoriales relatives au fonctionnement du conseil municipal des communes de moins de 3500 habitants sont applicables au fonctionnement du comité syndical.

Le comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation du président ou à la demande motivée d’au moins un tiers des délégués.

Le délai de convocation est fixé à 3 jours francs. En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le président sans toutefois être inférieur à un jour franc. Le comité syndical se réunit au siège administratif du syndicat ou dans un lieu choisi par lui sur le territoire de l’une ou l’autre des collectivités ou établissements publics membres. Le comité syndical ne peut valablement délibérer que lorsque sont présents plus de la moitié des délégués. Si, après une première convocation, le quorum n’est pas atteint, le comité syndical est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum.

Les délibérations du comité syndical sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Lorsqu’il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante.

Tout délégué titulaire du comité syndical qui ne peut être remplacé par un suppléant lui-même empêché, peut donner à un autre membre de son choix du comité syndical pouvoir écrit de voter en son nom. Un même délégué ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable.

Article 7 : Attributions du comité syndical

Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires relevant de la compétence du syndicat. Le comité syndical peut déléguer une partie de ses attributions au président à l’exception :

-  Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;

-  De l'approbation du compte administratif ;

-  Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ;

- Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;

- De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;

- De la délégation de la gestion d'un service public ;

Le comité syndical peut former pour l’exercice de ses compétences des commissions chargées d’étudier et de préparer ses décisions.

Article 8 : Bureau

Le comité syndical élit en son sein, lors de sa première réunion, un bureau de 7 membres au plus, représentatif des territoires et de la composition du comité syndical et comprenant :

- un Président,

- un ou plusieurs vice-présidents et, 

- un ou plusieurs autres membres.

Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des membres de l’organe délibérant.

Le bureau se réunit sur convocation de son président ; il prépare les délibérations du comité syndical.

Le bureau peut, par délégation du comité syndical, être chargé du règlement de certaines affaires selon l’article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

Article 9 : Président(e)

Le président est élu par le comité syndical en son sein. Il est l’organe exécutif du syndicat mixte.

Il prépare et exécute les délibérations de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. Il est l'ordonnateur des dépenses et il prescrit l'exécution des recettes de l'établissement public de coopération intercommunale.

Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres membres du bureau.

A partir de l’installation de l’organe délibérant et jusqu’à l’élection du président, les fonctions de président seront assurées par le doyen d’âge. Le président peut recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception des matières prévues à l’article L.5211-10 du CGCT.

Article 10 : Budget

Le budget du syndicat mixte pourvoit aux dépenses de toutes natures imposées par l’exécution des missions constituant son objet, constituées notamment par :

· les frais de fonctionnement courant

· les frais de personnel

· les frais d’études et de missions

Les recettes du syndicat mixte sont constituées par :

·  Une cotisation ou contribution financière de fonctionnement aux dépenses courantes du syndicat mixte sera déterminée par les membres adhérents au prorata de la population (celle du dernier recensement officiel), son montant sera fixé par délibération annuelle du comité syndical .

· Les subventions des communes telles que définies dans l'article 11 des présents statuts ainsi que des opérations de divers partenaires associatifs ou privés tels que prévus dans ce même article.

· Les subventions qui pourront être obtenues auprès de l’Union Européenne, de l’Etat Français, de la région ou du département

· Les subventions et recettes diverses

· Les produits des dons et legs

· Le produit des emprunts éventuels

Article 11 : Relations avec les partenaires

Des conventions peuvent être conclues, dans le cadre des compétences du syndicat mixte, avec des organismes en vue de leur participation à des opérations qui les concernent et les intéressent, après respect des procédures de mise en concurrence : Conseil Général de l’Ariège, Conseil Régional Midi-Pyrénées, Chambres Consulaires, Associations, Entreprises…

Les conditions de ces conventions feront l’objet de délibérations du Comité Syndical.

Les opérations intéressant l'ensemble des collectivités du territoire seront financées par celles-ci au prorata de leur population respective. Les opérations n'intéressant pas l'ensemble mais une ou plusieurs communes du territoire seront financées pour la part non subventionnée par les collectivités concernées, une convention sera soumise à la délibération des organes délibérants de ces collectivités et du conseil syndical.

Article 12 : Règlement intérieur

Le règlement intérieur est établi par le comité syndical dans les six mois qui suivent son installation. Il définit les dispositions relatives au fonctionnement du comité syndical, du bureau, des commissions ou comités qui ne seraient pas définies par les présents statuts.

Article 13 : Dissolution 

Le syndicat mixte peut être dissout conformément aux dispositions prévues par l’article L.5212-33 du code général des collectivités territoriales.

Article 14 : Mise en œuvre des statuts

Les présents statuts sont annexés aux délibérations des assemblées des communes et établissements décidant la création du Syndicat Mixte.

